
 

1 

 

Olliéroises, Olliérois, 
 

2020 restera décidément gravée dans nos mémoires. Ce virus, que nous prenions, peut-être 

un peu à la légère en début d’année, a mené la danse depuis le mois de mars. Ce second 

confinement a permis à de nombreux professionnels de poursuivre leur activité, néanmoins nos 

restaurants et autres commerçants dit non essentiels ont dû, une nouvelle fois, fermer leurs portes.  

Cette période de fin d’année est habituellement celle du repas du CCAS pour les aînés du village. Ce 

moment de partage, de bonne humeur n’a pu évidemment se tenir. Les membres du CCAS et du 

conseil municipal ont souhaité reporter cet événement à des jours meilleurs. En effet, cette journée 

permet de se retrouver pour partager non seulement un repas mais des discussions, des chansons, 

de bons mots bref de vivre un moment convivial en agréable compagnie. 

 

Malgré la situation complexe, la commune a poursuivi les projets engagés et en a lancé de 

nouveaux. Cette fin d’année a vu l’achèvement des travaux d’aménagement de la route 

départementale mais aussi  la rénovation de 5 logements dans le bâtiment du Tissage. Ces derniers 

pourront être loués dès janvier prochain. Le dernier conseil municipal a pris une délibération 

importante : la reconstruction des locaux de la gendarmerie en partenariat avec Ardèche Habitat.  

Je terminerai  par une note plus joyeuse en laissant la magie de Noël s’installer doucement mais 

sûrement. Je vous souhaite à toutes et tous de passer d’excellentes fêtes de fin d’année. J’espère 

qu’elles seront empreintes de convivialité, de bonheur et de joie malgré le contexte sanitaire et les 

incertitudes qui pèsent encore sur nos organisations respectives. 

Pour terminer, je vous souhaite une excellente lecture de ce numéro et que cette fin d’année 2020 se 

déroule sous les meilleurs auspices. 

Hélène BAPTISTE 
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Du nouveau sur le web 

Recensement 2021 
 

 

 
 
Le recensement de la population n’aura pas lieu en 2021 mais en 2022, en raison des circonstances 
sanitaires actuelles.  
 
Pour rappel :  
Le recensement de la population a lieu une fois tous les 5 ans. Il a pour objectifs le dénombrement des 
logements et de la population résidant en France et la connaissance de leurs principales caractéristiques 
(sexe, âge, activité, professions exercées, caractéristiques des ménages, taille et type de logement, 
modes de transport, déplacements quotidiens…) 
Les informations recueillies intéressent les collectivités territoriales, les services de l'État mais aussi les 
entreprises, sociologues, urbanistes, ... 
Elles sont une aide pour définir : 
• au niveau national les politiques sociales et les infrastructures à mettre en place ; 
• au niveau local les politiques urbaines, de transport, de logement, d'équipements culturels et 
sportifs, les infrastructures scolaires et la mise en place de structures d'accueil pour les jeunes enfants et 
les personnes âgées. 
 
Sachez que vos informations sont strictement confidentielles, elles sont traitées de façon anonyme, selon 
des procédures approuvées par la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

L’INSEE est le seul organisme habilité à les exploiter. 
 
                      

   

 

Le site internet de la mairie va d'ici le début d'année 2021 reprendre sa place : les infos réactualisées et 

complétées des Ollières seront disponibles. En effet grâce au long travail sérieux de Jurjen, l’ensemble des 

pages ont été remises à jour avec l'aide des élus. Vous y retrouverez de nombreuses informations utiles. 

Rien ne remplacera les échanges humains mais par cet outil, les actualités seront accessibles à tous, à 

tout moment et gratuitement. 
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Les Ollières sur Eyrieux : terre de canoë-kayak 

 

 

 

Le canoë-kayak est une activité phare de la période estivale sur notre commune. Mais c’est également un 

sport très pratiqué dans notre vallée. En effet, le club Eyrieux Canoë Kayak permet à de nombreux 

licenciés jeunes ou moins jeunes de s’adonner à leur passion. 

Cet automne, Angèle Hug a porté haut les couleurs de son club et de sa vallée. Elle a participé, au mois 

d’octobre, sur le bassin de Pau, en compagnie de Coline Charel, aux sélections pour intégrer l’équipe de 

France. Durant 4 jours, elles ont fait vibrer leurs supporters au bord de l’eau et derrière leurs écrans. Elles 

y ont cru jusqu’au bout. Au final, Angèle accède à la seconde place des sélections olympiques en canoë, 

remplaçante olympique donc, et membre de l'équipe de France seniors de la discipline. Coline n’intègre 

pas l’équipe de France mais elle aussi a fait parler d’elle avec ses belles courses. 

  

 Les plus jeunes suivent les traces de leurs aînés. En effet, Maël Hervault et Axel Brossat ont participé aux 

championnats de France à L’Argentière-la-Bessée. Après la première journée de courses, les garçons sont 

qualifiés pour les demi-finales, chacun dans sa catégorie. Seul Maël parvient à se qualifier pour la finale. 

Malheureusement, une porte le prive de podium.  

Ils ont tous engrangé de l’expérience. Nous ne doutons pas que lors des  prochaines courses leurs noms 

atteindront des sommets. Bravo les Olliérois ! 
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Dernières décisions des conseils municipaux 

 

 

 

Lors des derniers conseils municipaux plusieurs sujets ont été abordés et les décisions prises. 

Gendarmerie : Les locaux de notre brigade sont vétustes et exigus. En effet, les bâtiments construits dans les 

années 1970 pour un groupement de 5 gendarmes ne correspondent plus aux besoins actuels. La 

réorganisation et le découpage des secteurs fait qu’aux Ollières une dizaine de gendarmes peuvent être 

présents en même temps. La commune a donc engagé les démarches nécessaires afin de permettre cette 

construction : rencontre des services immobiliers de la gendarmerie, des services d’Ardèche Habitat. Le 

conseil a donc délibéré pour la reconstruction de la gendarmerie (locaux administratifs et logements) en 

partenariat avec Ardèche Habitat. Le conseil d’administration de ce dernier doit également délibérer durant 

ce mois de décembre. 

Subventions aux associations : Les associations sont essentielles pour les communes. C’est pourquoi, 

chaque année, la commune alloue une subvention aux associations qui en font la demande. 

Nom des associations Montant de la subvention 

Amicale des sapeurs-pompiers 100 

Les archers d’Eyrieux aux Serres 400 

ASO hand ball 1000 

Comité des fêtes 1000 

Coopérative scolaire 700 

Harmonie les enfants de l’Eyrieux 100 

Sou des écoles 1100 

UNRPA 100 

Les fous du volant 100 

Eyrieux solidarité 100 

Eyrieux canoë kayak 250 

Association sportive collège 100 

Foyer socio-éducatif du collège 200 

Montagut sport détente 100 

Don du sang 100 

Eyrieux twirling 100 

La tribu 100 

 

Logiciel de réservation cantine : La cantine se met un peu plus à l’air du numérique. Cela fait déjà de 

nombreuses années que les repas de la cantine peuvent être payés par TIPI (Titre Payable Par Internet). 

Les inscriptions se font jusqu’à présent par papiers glissés dans une boîte aux lettres. Ce fonctionnement a 

quelques limites : passage à l’école pour inscrire, manque de visibilité des inscriptions pour les parents, … 

Le conseil municipal a donc décidé de se doter d’un logiciel qui permettra aux parents d’inscrire leurs enfants 

depuis chez eux et de de pouvoir vérifier les jours d’inscriptions. Ce logiciel permettra également de 

continuer à régler à distance. De plus amples informations seront diffusées auprès des parents d’élèves 

dès le mois de janvier prochain.  

 

 

 

 

 



 

5 

Référent randonnée 

Atelier participatif 

 

 

  

 

Il était prévu courant novembre, la mise en place d’un 
atelier participatif. Pour l’embellissement du village,  et 
pour soulager nos cantonniers, nous proposons que 
chaque habitant qui le souhaite puisse participer en 
donnant un petit coup de main et un peu de son temps. 
 
Pour commencer, nous pensons poser deux séances par 
an. Le but est de vous présenter des petits travaux, tels 
que du débroussaillage, la plantation de plantes et autre 
menus travaux, dans un quartier chaque fois différent. 
Une date vous sera proposée par la mairie pour un 
samedi matin ou après-midi pour le printemps. 
Vous devrez confirmer votre présence en mairie si vous 
êtes partants. 
 
Chacun viendra avec ses outils et ensemble nous 
pourrons profiter de cet atelier pour échanger et donner 
de nouvelles idées. Ce sera un temps convivial. 
Je tiens à remercier nos cantonniers qui sont volontaires 
pour se joindre à nous et nous aider en dehors de leur 
temps de travail quand ils le pourront. 

 

 

 

 
La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) a pour compétence la création, 

l’aménagement et l’entretien des sentiers de randonnées respectant la « charte départementale de la 
randonnée non motorisée » et des sentiers d’interprétation s’intégrant dans le plan d’actions de la stratégie 
touristique.  

Afin de veiller à ce que chaque sentier et chemin de notre commune soit entretenu et balisé, nous 
avons besoin de vous ! 

Dans le but de faciliter les échanges et de faire remonter les informations, deux élues (Annabelle 
Vigne et Emmie Nibel) seront référentes « chemins de randonnés » et feront le relais entre les habitants de 
la commune et la CAPCA.  

Ainsi, si durant l’une de vos balades, vous constatez le délabrement d’un sentier, un arbre tombé, 
un balisage vétuste, ou tout autre problème, merci de leur communiquer afin qu’elles puissent intervenir au 
plus vite.  

Pour votre information, dans le topoguide de l’Ardèche Buissonnière, deux randonnées sont notées 
au départ des Ollières : 

- Tour  de la Trémouline : 6,2 Km / 2h15 
- Tour de Peyremourier : 9,8 Km / 2h45 

 
 
Emmie Nibel : emmie.nibel@hotmail.fr / 06 69 45 56 26 
Annabelle Vigne : annabelle.vigne@laposte.net / 06 45 14 14 21      
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Le drakkar buro 

Les travaux d’investissement terminés 

 

 

  

 

 

 
 

L’association le Drakkar, soutenue par la Commune des Ollières 
propose un espace de travail partagé dans un ancien 
appartement communal au premier étage de la mairie. Vous y 
trouverez toutes les facilités nécessaires au télétravail : accès à 
internet, facilités de bureautique, bureau collectif ou privatif, 
salle de réunion. Le Drakkar abrite 4 colocataires : Martial, 
Cécile, Elise et Nathanaël ainsi que les ateliers de macramé de la 
Tête dans les Nouages. Si vous êtes étudiant, consultant, 
freelance, « slasheur » et entrepreneur individuel et si vous 
souhaitez sortir de chez vous pour travailler en toute tranquillité 
et convivialité vous êtes les bienvenus. 

L’association propose la location d’espaces de travail au tarif suivant :  
- 15 € d’abonnement annuel. 
- Des loyers à partir de 35 € par mois. 
- Formules adaptées de 1 à 5 jours par semaine. 
- Possibilité de location de salle pour des animer atelier et formation à la journée. 
- Un espace cuisine permet de préparer une petite restauration.   
Notre devise « tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin ». 
Pour tout renseignement et pour essayer : ledrakkarburo@gmail.com   
https://www.facebook.com/ledrakkarburo/ 

 

 

 
Aménagement de la route départementale :  
Les travaux de sécurisation lancés lors du mandat précédent sont arrivés à leur terme. Après les diverses 
interruptions dues aux saisons ou au confinement, les aménagements le long de la départementale sont 
terminés.  
Voici un petit résumé des actions menées sur cet aménagement. Du Boulevard jusqu’à la Grand rue, 250m 
de trottoirs ont été créés. Le virage des Vallats, étroit et dangereux, a été élargi avec la construction d’un 
mur de soutènement. Les carrefours de la gare et de la route de Saint Michel se sont dotés de plateaux 
traversants afin de ralentir la circulation. Enfin, sur le Boulevard, un trottoir a également vu le jour.  
Nous remercions les entreprises Colas et  MBTP pour leur engagement. 
Cet aménagement n’aurait pu être possible sans la volonté du Département de rénover cette partie de 
départementale. En effet, la partie « revêtement » est entièrement prise en charge par le Département. 
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Des professionnels à découvrir 

 
Cet aménagement, hors travaux liés aux réseaux (eau, assainissement, électricité, éclairage public) a 
coûté 237 000 €.  

Dépenses 237 000 € 

Département (Pass Territoire) 40 000 € 

Etat (DETR)                            66 400 € 

CAPCA                                   33 200 € 

Commune                                97 400 € 

 

Total                                       237 000 € 

 
Logements du Tissage : 
Suite à la fin du bail entre la commune et le bailleur social ADIS, les appartements du Tissage 
redeviennent communaux. Avant de permettre à de nouvelles familles de s’y installer, des travaux de 
remise aux normes, d’isolation et de peinture étaient nécessaires pour un montant d’environ 50 000 €. Seul 
le Syndicat Des Energies subventionne les travaux liés à l’isolation à hauteur de 8 000 € 
Ces tâches ont été effectuées par les entreprises olliéroises : Seb Déco, Mazat électricité et SASU Robert. 
La rapidité d’exécution permet de mettre ces logements à la location dès janvier 2021. 

Les personnes qui seraient intéressées peuvent se renseigner auprès de la mairie. 

 

 

 

 
  

 

  

 

 

 

 

La Pépite d’Orge 
Anna élabore dans sa brasserie aux Ollières de la 
bière artisanale aux différentes saveurs et 
couleurs suivant leur fabrication. Pour les 
passionnés, des blanches, des blondes ou des 
brunes, chacun peut prendre contact avec elle 
directement afin de réserver pour les prochaines 
cuvées. 
Les amateurs peuvent aussi se rendre dans les 
différents commerces-dépôt. 
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Le Vélardéchois 
L'atelier LE VELARDECHOIS a ouvert ses portes au 
210 rue de Praly !  
Sur rendez-vous uniquement, vous pouvez venir faire 
entretenir tous types de vélos : VTT, vélo de ville, VTC, 
vélo de route, VTT électriques. LE VELARDECHOIS 
réalise des entretiens spécifiques sur vos fourches de 
VTT et vos freins hydrauliques. Doté d'un boîtier de 
connexion Di2, le réglage et l'entretien des 
transmissions et des moteurs SHIMANO est possible. 
Offre valable jusqu'au 31 décembre 2020. 
Site internet : http://www.levelardechois.sitew.fr/ 
Mail : velardechois@gmail.com 

 

La Pivoine  
La pépinière La Pivoine, située au 1555, route de 
Valence, à l’angle de la cabane de Loulou, est 
spécialisée dans la production de pivoines en plants et 
bouquets. 
Ouverte du lundi au dimanche (sauf le jeudi en hiver) de 
9h30 à 17h30 en non-stop. 
Visite gratuite de la collection sur 1000 m². La pépinière 
a plus de 200 variétés visibles et une cinquantaine sur 
catalogue. 
Site internet : https://www.pepinierelapivoine.com/ 
Page Facebook : lapivoine07 

 

PAM : Pierre Agencement Menuiserie 
Pierre Perrier a créé son entreprise Pierre Agencement 
Menuiserie et vous propose : des placards et dressings 
sur mesure, des meubles de cuisine et salle de bains, 
des fenêtres en pvc et alu, de l’agencement intérieur et 
de la pose de parquet. 
Téléphone : 06 36 37 34 21  
Page Facebook : PAM Pierre Perrier 

 

Ninon Doutre, diététicienne 
Les motifs de consultation sont multiples.  Que vous 
veniez sur prescription médicale ou à votre propre 
initiative, le diététicien saura vous aider à améliorer 
votre alimentation au regard de votre situation 
personnelle. 
Voici quelques motifs fréquents de consultation : 
Amélioration de l’équilibre alimentaire 
Prise en charge de l’obésité, du surpoids ou de la 
maigreur de l’enfant et de l’adulte 
Accompagnement de l’adolescent au moment de la 
puberté 
Alimentation du sportif 
Contrôle du poids dans le cadre de l’arrêt du tabac 
Grossesse, maternité et allaitement, … 
 
Contact : ninondiet@gmail.com 
06 68 52 93 86 

https://www.pepinierelapivoine.com/
mailto:ninondiet@gmail.com
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